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1.Contexte de l’enquête publique  
 
 
1.1. – Nature et caractéristiques du projet   

Le projet prévoit la réalisation d’un gîte géothermique par forage profond, la construction 

d’une centrale de géothermie, la rénovation de la chaufferie gaz de la résidence des Gémeaux à 

Fresnes et la création de nouveaux linéaires de réseaux de chaleur. La commune de Fresnes 

(peuplée de 29 298 habitants) se situe à 7 km au sud de Paris et à proximité des communes d’Antony 

(Hauts-de-Seine, 92) et Wissous (Essonne, 91). Le site de forage et de la centrale de géothermie 

est situé entre une zone urbaine et une zone naturelle puisqu’il est voisin : 

• de bâtiments d’habitations collectifs au nord et à l’est, 

• d’habitations individuelles à l’ouest, 

• d’un parc au sud (parc des Aulnes) traversé par un ruisseau (ru de Rungis). 

La chaufferie au gaz de la résidence étant située en sous-sol, les tronçons de réseau pour le 

raccordement seront implantés en souterrain sous la voirie communale. Bien que situés à moins de 

60 mètres de la limite communale, tous les éléments du projet seront localisés à Fresnes. 

Les principaux enjeux environnementaux pour ce projet sont : 

• la protection des eaux souterraines et superficielles ; 

• le bruit en phase de travaux ; 

• la biodiversité. 

   

1.2. – Cadre juridique  
 

L’objet de la présente enquête publique concerne les demandes d’autorisation de 

recherche de gîte géothermique ainsi que d’autorisation d’ouverture de travaux miniers, ainsi 

que les essais et les équipements associés, conformément à l’article 7.1 du décret n°78-498 du 28 

mars 1978. 

La recherche de gîtes géothermiques profondes relèves du régime légal des mines. 

Ainsi, nul ne peut entreprendre des travaux de forage en vue de la recherche de gîtes géothermiques 

sans un permis exclusif de recherches ou d’une autorisation de recherches, délivrés par l’autorité 

administrative. Par ailleurs, l’ouverture de travaux de recherche et d’exploitation des gîtes 

géothermiques est soumise à l’autorisation prévue à l’article L. 162-3 du code minier. 

Les modalités d’instruction du dossier déposé par la Ville de Fresnes sont fixées par : 
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• le code minier dans sa version modifiée par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant 

lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, et 

notamment ses articles L.124-3 à 124-9 ; 

• le décret n° 78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d’exploitation de 

géothermie, et notamment ses articles 7 à 7-9. 

Je rappelle, avant de conclure, que la présente enquête a été précédée par une enquête 

environnementale unique relative au projet de réalisation et d’exploitation de trois bâtiments à 

l’usage d’entreposage portée par la société CORIANCE (ZAC de la Chapelle de Guivry à Fresnes) 

qui s’est tenue du 7 mars au 6 avril 2022 et qui a rendu un avis favorable. Les trois études d’impact 

ont fourni une liste d’éléments conforme aux attendus de l’article R. 122-5 du code de 

l’environnement. Chacune présente le contexte du projet, l’état initial, définit la zone d’étude et sa 

cohérence avec le document d'urbanisme local. Le projet de forage porté par la société CORIANCE 

à Fresnes a fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale le 23 avril 2025. 

Je rappelle également que l’enquête publique préalable à l’autorisation de recherches et et 
autorisation d’ouverture de travaux miniers (AOTM) sur le gîte géothermique de Fresnes a été 

organisée par un arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025, et s’est déroulée du 30 mai 
au 30 juin 2025 inclus.  
 

2. Déroulement de l’enquête publique 

 
L’enquête publique s’est déroulée selon le calendrier défini et dans des conditions satisfaisantes. 

L’information du public sur la tenue de l’enquête a été assurée par les mesures de publicité prévues 
par la règlementation (insertions dans la presse et affichage de l’avis d’enquête), ainsi que par des 
mesures complémentaires (information sur le site Internet de la mairie).  

 
Les six permanences se sont tenues dans de bonnes conditions matérielles, permettant 

d’assurer au mieux l’accueil et l’expression du public. J’ai eu de nombreux échanges avec la société 
CORIANCE, les élus des cinq communes concernées et la Préfecture de Val-de-Marne ; avant le 
démarrage de l’enquête par une réunion de présentation du dossier ; puis régulièrement pendant 
l’enquête lors des permanences et par contacts téléphoniques ou informatiques ; et après la clôture 
de l’enquête à l’occasion du procès-verbal de synthèse.  
 
Par ailleurs, la communication faite par la Ville d'Antony sur l'enquête publique notamment par le 
biais d'un flyer et sur son site internet https://www.ville-antony.fr/evenements/geothermie-fresnes.  
Celui-ci comporte un certain nombre d'informations erronées à savoir :  

• « Le projet n'est pas situé dans le parc des Aulnes mais sur une parcelle attenante ; 
• La durée du forage qui sera limitée à 3 mois et non à 6 mois ; 
• La pose de murs acoustiques pendant le chantier qui est déjà prévue dans le projet et 

absence de groupe électrogène ; 
• La comparaison du projet à un forage pétrolier non appropriée au regard de la nature de ce 

projet. » 

Ces déclarations ont fait l’objet d’une réponse de la ville de Fresnes (Cf. annexe 9 b). 

https://emea01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ville-antony.fr%2Fevenements%2Fgeothermie-fresnes&data=05|02||a41bb65d973a449ab29d08dda383e656|84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa|1|0|638846509119604498|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D|0|||&sdata=RftGb7u9YsvtfFm036YgctpvgXPMrLRhrQBT4KskTUc%3D&reserved=0
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J’ai sollicité des précisions sur quelques points, et des réponses m’ont été apportées. J’ai 
rencontré également le maire d’Antony le 11 mai suite au flyer diffusé dans sa ville (Cf. annexe 9 a) 
et demandé une rencontre entre les municipalités : 

J’ai également rencontré à plusieurs reprises les responsables techniques de la société 
CORIANCE1, et j’ai procédé à des visites sur le futur site de Fresnes, dont une visite des installations 
de la CORIANCE à Alfortville, le 24 avril 2025. 
   
La participation du public a été plus importante du côté d’Antony que de Fresnes. Le site du registre 
numérique a enregistré 289 visualisations, dont 507 téléchargements d’au moins un des documents 
du dossier d’enquête. Deux villes, Wissous et Antony ont émis un avis favorable. Au total, 18 
personnes se sont présentées au cours des 6 permanences et ont rédigé 12 observations écrites et 
adressé 17 courriels (dont un collectif courriel n°16). 
 

En conclusion sur ces points, je considère que la procédure a été conduite convenablement, et 
que l’enquête s’est déroulée dans des conditions lui permettant de remplir ses objectifs d’information 
du public et de recueil de ses observations sur la demande d’autorisation de recherches et AOTM 
sur le gîte géothermique de Fresnes. 

 

3. Conclusions argumentées  

 
A l’issue de l’enquête publique ayant duré 32 jours consécutifs, après : 
 
• l’étude en détail des différents documents du dossier d’enquête portant sur une demande préalable 
à la délivrance d’une autorisation de recherches de gîte géothermique sur le territoire des communes 

de Fresnes (94), Massy (91), Wissous (91), Antony (92) et Châtenay-Malabry (92) et préalable à 

la délivrance d’une autorisation d’ouverture de travaux miniers (AOTM) sur le territoire de la 
commune de Fresnes (94). 

 
• Après intervention du commissaire enquêteur le premier jour de l’enquête publique, les documents 
et le dossier ont pu être mis en ligne de façon correcte. 
 
• Après vérification du dossier papier par le commissaire enquêteur, il a été réimprimé et broché par 
la société publilégal pour en permettre une consultation aisée par le public. 

 
• La visite à plusieurs reprises du site, de ses abords et des quartiers environnants. 

 
• Un entretien du commissaire enquêteur avec le maire d’Antony et son équipe a été nécessaire 
pour clarifier et corriger les erreurs d’appréciations du projet par les représentants de cette ville. 
 
• En complément, le commissaire enquêteur a demandé à la société CORIANCE de présenter le 
projet au maire d’Antony afin de lever toute ambiguïté et répondre à leurs inquiétudes. 
 
• Afin de s’assurer de l’accord des copropriétaires de la résidence des Gémeaux à l’hébergement 
de la chaufferie en lien avec le projet, le commissaire enquêteur a sollicité la participation de la 
présidente du syndicat des copropriétaires et du syndic de la copropriété. 
 
• La communication au MOA du PV de synthèse des observations des PPA, du public et du CE. 

 

1 MM. El-Hadji Seck et Didier Lefebvre. 



Enquête Publique E 25000030 /77 :  Autorisation de recherche de gîte géothermique sur 
les communes de Fresnes, Massy, Wissous, Antony et Châtenay-Malabry et autorisation 

d’ouverture de travaux miniers sur la commune de Fresnes 
  

6 
 

 
• Les réponses consécutives, détaillées et complètes, du porteur du projet. 

  

       

 4. Avis motivés 

 

Sur la forme et la procédure de l’enquête publique, j’estime que : 

 
• l’information et la concertation avec les habitants après l’intervention du commissaire enquêteur 

ont été correctes ; 
 

• le dossier d’autorisation de recherche de gîte géothermique ainsi que d’autorisation d’ouverture de 
travaux miniers concernant le dispositif projeté pour les forages, soumis à l’enquête et proposé au 
public, était complet et comportait les informations nécessaires pour la bonne compréhension du 
projet ; 
 
• la composition du dossier d’enquête et son contenu étaient conformes à la réglementation en 
vigueur ; 
 
• le dossier a été soumis à la MRAe et le Maître d’ouvrage (MOA) a donné des réponses 
satisfaisantes aux observations de la MRAe ; 

 
• les conditions de déroulement de l’enquête ont respecté la législation et la réglementation en 
vigueur en ce qui concerne les avis de publicité dans la presse, sur les panneaux administratifs des 
communes de Fresnes (94), Massy (91), Wissous (91), Antony (92) et Châtenay-Malabry (92) et sur 
le site internet dédié au projet ; 
 
• les six permanences se sont déroulées dans des conditions favorables ; 
 
• le public a pu prendre connaissance du dossier, s’exprimer librement, et déposer des observations 
sur les registres papier ainsi que sur un registre numérique ; 
 
• les certificats d’affichage ont été délivrés par les maires d’Antony (92), Châtenay-Malabry (92) et 
Fresnes (94) ; 
 
• les délibérations des conseils municipaux  d’Antony, et de Wissous ; 
 
• l’expérience et la qualification du porteur du projet sont effectives ; 
 
• la qualité du mémoire fourni par le porteur du projet, en réponse au procès-verbal de synthèse du 
commissaire-enquêteur, était globalement satisfaisante. 
 
 

Sur le fond de l’enquête, j’estime que  : 

 
-  le réseau de chaleur de Fresnes est une infrastructure vertueuse ; 
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-  la qualité de service est reconnue par l’obtention pour la 6 années consécutives du label 

Eco réseau ; 

-  les tarifs compétitifs permettent aux usagers de bénéficier d’une chaleur vertueuse à un prix 

abordable ; 

- l’exploitation sur 30 ans de la nappe d’eau souterraine du DOGGER est dépendante des 

futurs projets environnants ; 

-  le site d’implantation ne se situe pas dans l’emprise d’un site industriel pollué ; 
- le site a été dépollué à l’occasion de la suppression des installations sportives de l’INRAE 

(ex-Cemagref) après acquisition de ces terrains par la ville de Fresnes ; 

- la société CORIANCE a apporté des éléments tangibles sur l’absence de pollution chimique 

par les fluides et substrats du gisement lors du forage (imperméabilisation du chantier) et 

lors de l’exploitation ;   

- les deux forages sont bien tubés et font l’objet de nombreux contrôles ; 

- sont organisés des programmes de reconnaissance et qu’il n’y a pas d’impact du pompage 

dans les marnes et calcaires grossiers des nappes superficielles (au-dessus du DOGGER) ; 
- la géothermie participe à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

- le MOA participe à la loi Energie et Climat de 2009 ; 

- la visite sur le terrain du site projeté m’a convaincu de la pertinence de sa localisation et de 

l’absence de nuisances pour les riverains et l’environnement en phase d’exploitation ; 

- la société CORIANCE m’a démontré son expertise lors d’une visite du site d’Alfortville (94), 

en phase de forage avec une géothermie profonde au Dogger similaire à celle du projet de 

Fresnes ; 

- la visite du site d’Alfortville (94) m’a confirmé l’absence de nuisance visuelle, olfactive ou 

sonore en phase exploitation ; 

- la demande formulée et le périmètre sollicité pour les forages, qui concernent les différentes 

communes car les forages sont inclinés, sont en conformité avec la législation en vigueur et 

se justifient par le fort potentiel géothermal du Dogger dans ce secteur ; 

- le MOA valorise grandement la géothermie ; 

- le MOA a apporté une réponse claire aux questions du maire d’Antony et du commissaire-

enquêteur ;   

-  l’impact de l’installation en phase d’exploitation sur le milieu naturel et l’environnement 

proche, notamment le parc des Aulnes, sera très faible, voire nul. 

 
 
En somme, le projet est utile, rationnel et cohérent en offrant au territoire concerné deux 
avantages principaux : une énergie renouvelable respectueuse de l’environnement et une 
indépendance énergétique par rapport au prix de marché de l’énergie. Je considère que 
les critères présentés pour délivrer l’autorisation de recherche sont réunis. 

 
 

 
 

Aussi pour chacun des deux objets de l’enquête publique, j’exprime les deux 
avis suivants : 
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En conséquence et en vue de la délivrance de l’autorisation de recherche 

de gîte géothermique et compte tenu de l’ensemble de ces conclusions, j’ex-

prime les deux recommandations suivantes : 

 
RECOMMANDATION : 
La recommandation correspond à des préconisations vivement souhaitées : 
Le commissaire enquêteur souhaite qu’elle soit prise en considération. 
 
Recommandation n° 1 
 
Je recommande que porteur de projet pousse l’enquête auprès des habitants 
pour trouver la meilleure période pour la réalisation des travaux les plus 
critiques en matière de nuisances. 
 
Recommandation n° 2 
 
Je recommande à la commune de Fresnes de se concerter avec la ville 
d’Antony avant l’ouverture des travaux pour conduire une communication 
conjointe. 
 
1. J’émets donc un AVIS FAVORABLE à la délivrance d’une autorisation de 
recherches d’un gîte géothermique sur le territoire des communes de Fresnes 
(94), Massy (91), Wissous (91), Antony (92) et Châtenay-Malabry (92). 
 

Fait au Perreux-sur-Marne, le 24 juillet 2025 

   Manuel GUILLAMO` 
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En conséquence et en vue de la délivrance d’une autorisation d’ouverture 
de travaux miniers (AOTM), et compte tenu des conclusions précédentes, 
j’exprime les trois recommandations suivantes : 
 
RECOMMANDATION : 
La recommandation correspond à des préconisations vivement souhaitées ; 
Le commissaire enquêteur souhaite qu’elle soit prise en considération. 
 
Recommandation n° 1 
 
Je recommande que le porteur de projet pousse l’enquête auprès des 
habitants pour trouver la meilleure période pour la réalisation des travaux les 
plus critiques en matière de nuisances. 
 
Recommandation n° 2 
 
Je recommande la mise en place de mesures supplémentaires de réduction 
des impacts sonores en phase chantier.  
 
Recommandation n° 3  
 
Je préconise l’organisation d’un monitoring des niveaux sonores et des 
concentrations en polluants atmosphériques avec information accessibles 
pour le public. 
 
2. J’émets également un AVIS FAVORABLE à la délivrance d’une autorisation 

d’ouverture de travaux miniers (AOTM) sur le territoire de la commune de 

Fresnes (94). 

 
Fait au Perreux-sur-Marne, le 24 juillet 2025 

 

   Manuel GUILLAMO` 
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Annexe   1 b : Lettre de demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enquête Publique E 25000030 /77 :  Autorisation de recherche de gîte géothermique 
sur les communes de Fresnes, Massy, Wissous, Antony et Châtenay-Malabry et 

autorisation d’ouverture de travaux miniers sur la commune de Fresnes 
 

13 
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Annexe   2 b : Décision du Tribunal administratif. 
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Annexe   3 a : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 b : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 c : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 d : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 e : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 f : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 

 

 



Enquête Publique E 25000030 /77 :  Autorisation de recherche de gîte géothermique 
sur les communes de Fresnes, Massy, Wissous, Antony et Châtenay-Malabry et 

autorisation d’ouverture de travaux miniers sur la commune de Fresnes 
 

21 
 

Annexe   3 g : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 h : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe   3 i : Arrêté inter-préfectoral n° 2025/1738 du 9 mai 2025 
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Annexe 4 a : Avis de l’ARS 
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Annexe 4 b : Avis de l’ARS 
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Annexe 4 c : Avis de l’ARS 
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Annexe 4 d : Avis de l’ARS 
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Annexe 5 a : PV de la réunion publique du 5 juin 2024 

Réunion publique Fresnes le 5 juin 2025 18h-20h 

Nombre de participants : environ 22 participants en dehors des représentants de la 
mairie de Fresnes et de SOFREGE/Coriance 

Ouverture par Mme la maire de Fresnes : 

Présentation du 3ᵉ puits de forage et exploitation de géothermie 

Introduction par le commissaire enquêteur titulaire, Manuel Guillamo : 

Auxiliaire de justice nommé par le TA de Melun. 

Explication de l’enquête publique : Permanences dans les mairies, durée de l’enquête, 
les documents/consultations, participation soit en présentiel, soit en ligne, explication 
concernant l’affichage officiel. 

Question concernant l’affichage et la mise en capacité de participer à l’enquête 
publique et la diffusion tardive dans le bulletin de la ville. 

Présentation de l’origine du dossier, Adjoint au maire : 

Demande de raccordement d’Antony et Chevilly-Larue 

La prison prend beaucoup sur le réseau 

Objectif d’atteindre 100 % de chauffage par géothermie des logements sociaux de 
Fresnes (lutte contre la précarité énergétique et lutte contre l’effet de serre). 

Invitation à s’inscrire au comité des abonnés et des usagers. 

Délégation de service public : 

Délégataire Coriance (3ᵉ acteur Français) 

Taux de TVA à 5,5 % si taux d’ENR (énergie renouvelable) à un niveau suffisant (60 
% aujourd’hui mais tend vers 65 %) pour répondre aux exigences et être éligible aux 
subventions de l’ADEME. 

Questions : 

• Questionnement par rapport à l’implication des autres communes : pourquoi sont-
elles associées ? 

• Renouvellement du questionnement par rapport au délai de prévenance des 
Fresnois. 
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Annexe 5 b : PV de la réunion publique du 5 juin 2024 

Réponse : Rappel du code de l’environnement et l’obligation d’associer les 
collectivités mitoyennes. 

Question : Pourquoi le groupe scolaire a été abandonné ? 

Réponse : La maire répond qu’il a été préféré de réhabiliter l’existant. 

Questions : Questionnement par rapport au parc et au ru, le terrain est partie 
intégrante du parc des Aulnes : il n’y a pas de délimitation, la parcelle n’est pas 
attenante, elle est intégrée dans le parc car il n’y a pas de barrières et pas de 
discontinuité végétale. 

Réponse de la Maire : cette partie du terrain est constructible au titre du PLU. 

Question par rapport au ru de Rungis et aux espèces protégées : Il a été relevé dans 
la revue municipale que le Parc des Aulnes est vanté pour les promenades et 
justement la présence de la faune et flore. 

Question par rapport à la pérennisation des arbres, ce qui soulève également le sujet 
de stabilité des terrains. Il est fait remarquer que des arbres sont déjà tombés alors 
qu’ils ne semblaient pas malades mais que c’était uniquement dû à la nature du terrain 
(arbre dessouché à l’occasion de coup de vent). 

Réponse d’un élu et rappel des engagements pris dans le cadre du dossier : 

Demande à ce que l’alignement des peupliers soient maintenus bien que 
certains soient déjà tombés. 

Rappel que les sols bougent. 3 arbres considérés comme majeurs. 

6 arbres à conserver également. 

Traitement de la clôture pour assurer la continuité pour avoir la meilleure 
insertion paysagère. 

Vérification va être faite concernant les couleurs des bâtiments. 

Présentation par Coriance des horaires et nuisances pendant les travaux : 

• Machine électrique donc pas de bruits de groupe électrogène. 

• Réduction de bruit : mur antibruit (6 m de haut sauf à l’entrée 2 m) et des 
panneaux pour le sol. 

• Rappel qu’à Fresnes, il y a déjà un bruit de fond lié aux autoroutes et à 
l’aéroport d’Orly. 
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Annexe 5 c :  PV de la réunion publique du 5 juin 2024 

Question par rapport à la circulation des camions. 

Réponse d’un élu ; il n’y aura pas de camion en nuit et plutôt 2-3 camions sauf 
en période de pointe jusqu’à 5 par jour. Les dates ont beaucoup bougé. 
Concernant la circulation pendant les travaux, il y a un travail à refaire car il y a 
maintenant une question de concomitance de chantiers qu’il n’y avait pas au 
moment du dépôt du dossier. Gros convoi exceptionnel au tout début du 
chantier pour acheminer le matériel et permettre la mise en place du bassin. 

Question par rapport à la localisation du chantier. 

Réponse d’un élu : rappel de l’antériorité de l’occupation du terrain. Le choix du 
développement de la ville d’Antony de transformer des terrains agricoles. 
Rappel de transformer les terrains d’habitation en terrain paysager / 
compensation. Peut-être une erreur de la part de la mairie de Fresnes d’avoir 
transformé le terrain de sport pollué en le laissant en espace végétal après 
dépollution pendant plusieurs années. 

La ville de Fresnes a regardé plusieurs implantations possibles : des délaissés 
d’autoroute, il n’est pas possible de retoucher le parc des sports, les terrains 
privés ne sont pas de taille suffisante pour permettre cette implantation. 
Plusieurs réunions ont été organisées pour statuer sur ce point. 

C’est aussi la proximité des habitations. 

Plusieurs raisons à ce choix : 

1- disponibilité presque immédiate 

2- compatibilité hydraulique possible (résidence des Gémeaux va servir à une 
chaufferie qui va être utilisée comme chaufferie d’appoint) 

Question par rapport au ru : il est fait état d’une personne d’une association qui ne 
partage pas l’avis des services de l’État compétents. 

Réponse : Renvoi au dossier d’enquête publique. 

Question d’une riveraine qui utilise le parc des Aulnes pendant l’été pour se rafraîchir 
: Quel dégagement de chaleur va générer le chantier en plus du bruit des travaux et 
de l’installation. 

Réponse : le bâtiment va être isolé. Il est proposé la visite de l’installation 
existante pour que les habitants prennent la mesure de la gêne occasionnée 
après achèvement des travaux et pendant le fonctionnement. Il va bien y avoir 
un petit îlot de chaleur mais limité en surface. Le toit du bâtiment va être 
végétalisé. 
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Annexe 5 d : PV de la réunion publique du 5 juin 2024 

Il y a une obligation de compensation et le niveau est à 3,5 fois la surface 
imperméabilisée. Ce qui correspond à 1,12 ha de reboisement. 

Réponse d’un élu : Le ru a très peu d’eau en été et il a un fonctionnement 
intermittent. 

Question par rapport à la ZAC Gilles de Gênes qui a été créé à Antony sur des terrains 
agricoles. 

Question d’un élu d’Antony / opposition qui marque son intérêt quant à la possibilité 
de raccorder certains bâtiments d’Antony à la géothermie de Fresnes. Ce qui est 
important pour les habitants d’Antony, c’est d’être protégés du bruit au même titre que 
ceux de Fresnes. Est-ce que toutes les mesures d’accompagnement envers les 
fresnois seront également ouverts aux habitants d’Antony. 

Réponse : Concernant le bruit : c’est une obligation réglementaire quelques soit 
les riverains du chantier et leur rattachement à telle ou telle commune. 

Oui, il y a bien une réserve qui a été prévue pour Antony et il y a bien des 
résidences qui ont commencé à prendre contact. Il est rappelé qu’il faudra 
l’autorisation de la ville d’Antony pour que ce raccordement soit effectif. 

Pour ce qui est des actions de communication, elles sont également ouvertes 
aux administrés d’Antony. 

Question par rapport au bruit et au groupe scolaire : Descartes est hors du 
périmètre 

Question par rapport à la halte-garderie/crèche : Il y a une crèche ou une halte-
garderie à proximité immédiate du chantier et les usagers s’inquiète de ce qui va être 
fait pour garantir la tranquillité des enfants de cette structure. 

Question par rapport à la protection des eaux souterraines : est-ce que le chantier 
pourrait potentiellement affecter la qualité des eaux souterraines ? 

Réponse : c’est une activité très surveillée. 

Question par rapport au risque sismique et à ce qui s’est passé à Strasbourg. 

Réponse : à Strasbourg, il s’agissait d’une fracturation hydraulique donc plus 
profonde et avec de l’injection d’eau sous pression pour fracturer les roches ce 
qui ne sera pas le cas ici. 
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Annexe 5 e : PV de la réunion publique du 5 juin 2024 

Question par rapport à l’éclairage de nuit et de l’occultation des logements. Il est 
indiqué que dans la résidence des Gémeaux en face du chantier tous les logements 
ne disposent pas de volets et donc que la pollution lumineuse peut poser des 
problèmes aux riverains. 

Question par rapport à la circulation du boulevard Pasteur. 

Réponse : Pour réaliser le bassin de Berny la moitié du boulevard Pasteur va 
être supprimé le temps du chantier : discussion avec la Région ; travail déjà 
engagé avec un cadencement. Il y a aussi la question des travaux sur une école 
(démolition). 

La personne qui a posé de très nombreuses questions a été temporairement 
présidente de la résidence des Gémeaux. 

Demander à voir l’écologue. 
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Annexe    6 a : 1° Insertion dans « Les Échos » le 14 mai 2025. 
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Annexe    6 b : 1° Insertion dans « Le Parisien 91 » le 14 mai 2025. 
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Annexe     6 c : 2° Insertion dans « Le Parisien 92 » le 14 mai 2025 
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Annexe    6 d : 2° Insertion dans « Le Parisien 94 » le 14 mai 2025 
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Annexe    7 a : 2° Insertion dans « Le Parisien 91 » le 2 juin2025 
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Annexe    7 b : 2° Insertion dans « Le Parisien 92 » le 2 juin 202 

 



Enquête Publique E 25000030 /77 :  Autorisation de recherche de gîte géothermique 
sur les communes de Fresnes, Massy, Wissous, Antony et Châtenay-Malabry et 

autorisation d’ouverture de travaux miniers sur la commune de Fresnes 
 

39 
 

Annexe    7 c : 2° Insertion dans « Le Parisien 94 » le 2 juin 2025 
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Annexe    7 d : 2° Insertion dans « Les Échos » le 2 juin 2025. 
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Annexe 8 a :  Affiche 
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Annexe 8 b :  Article sur le Bulletin municipal « Panorama » de juin 25 
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Annexe 8 c :   Article sur le Bulletin municipal « Panorama » de juin 25 
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Annexe 8 d :   Article sur le Bulletin municipal « Vivre à Antony » de 

juin 25 
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Annexe 8 e :   Procès-verbal de constat d’affichage 
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Annexe 8 f :   Procès-verbal de constat d’affichage 
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Annexe 8 g :   Procès-verbal de constat d’affichage 
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Annexe 8 h :   Procès-verbal de constat d’affichage 
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Annexe   9 a :  Demande de correction de Mme la maire de Fresnes 
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Annexe   9 b : Demande de correction de Mme la maire de Fresnes 
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Annexe   9 c : Demande de correction de Mme la maire de Fresnes 
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Annexe   10 a : Délibération de la ville d’Antony 
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Annexe   10 b : Délibération de la ville d’Antony 
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Annexe   10 c : Délibération de la ville d’Antony 
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Annexe   10 d : Délibération de la ville de Wissous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enquête Publique E 25000030 /77 :  Autorisation de recherche de gîte géothermique 
sur les communes de Fresnes, Massy, Wissous, Antony et Châtenay-Malabry et 

autorisation d’ouverture de travaux miniers sur la commune de Fresnes 
 

56 
 

Annexe   10 e : Délibération de la ville de Wissous 
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Annexe   10 f : Délibération de la ville de Wissous 
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Annexe   11 a :  Certificat d’affichage de Fresnes 
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Annexe   11 b :  Certificat d’affichage d’Antony 
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Annexe   11 c :  Certificat d’affichage de Châtenay-Malabry 
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Annexe   12 :  Récépissé de remise du Procès-verbal 

 
 


